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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46276

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-46276

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-37826

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération de CambraiNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006850000012N° National d'identification : 
CAMBRAIVille : 

59400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION- MAINTENANCE D’UN VEHICULE AMENAGE – France SERVICEIntitulé du marché : 
34100000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché a pour objet : l’acquisition par la Communauté d’Description succincte du marché : 

Agglomération de Cambrai d’un véhicule aménagé destiné à accueillir l’espace France Services, ainsi 
que la prise en char...(voir DCE)

Prix sur 5 ans (acquisition du véhicule aménagé, maintenance) - 40 Délai de Critères d'attribution : 
livraison du véhicule - 30 Volume utile des parties accueillant le personnel et les usagers - 10 
Performances en matière de protection de l'environnement - 15 Délai de garantie proposé - 5

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "Date limite de réception des offres", au lieu de "23/04/2024 Heure Locale: 
12h00", lire "07/05/2024 Heure Locale: 12h00"

18/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-46276
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-46276
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